
Recyclage du mobilier usagé 

Dans le cadre de renouvellement de mobiliers, travaux de rénovation, déménagement ou débarras de 
stock-tampon,  

si vous avez du mobilier usagé : vous avez droit à un service de collecte, réemploi et recyclage gratuit, 
assuré par l’Eco-organisme Valdelia.  

 Ce service est financé par l’éco-participation désormais appliquée à l’achat de mobilier neuf.  

Il vous est dû (agréé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire).  

Cela vous évitera de payer l’évacuation en « tout venant/ DIB » ou d’aller à la déchèterie communale 
(souvent réservée aux particuliers). 

 Pour un volume > 20m3 (équivalent à 50 places -tables et chaises d’élèves-), sur demande de collecte, nous 
mettons à votre disposition des contenants, directement au pied de votre bâtiment. 

 Si certains de vos meubles sont en état correct, nous pouvons leur donner une 2nde vie avec nos 
partenaires locaux de l’Economie Sociale et Solidaire.  

Et pour vos autres meubles (y compris ceux cassés, déchirés, en pièces …) nous assurons gratuitement leur 
recyclage (à plus de 75%) pour fabriquer de nouvelles matières premières. 

Une traçabilité vous est remise. 

 Nous intervenons pour : les tables et chaises d’étudiants, armoires, paillasses, meubles à cartes, dessertes 
informatiques, mobiliers de bureaux administratifs (caissons, chaises à roulettes, bureaux), vestiaires, lit 
d’infirmerie… et aussi dans les internats (lits, penderies, bureaux, chaises…) et salles de restauration 
(réfectoire et cuisines). 

 



 

 

 

 



 

 

 



 


